
Lors de ses vœux � la population, Monsieur le maire de 
Mulhouse mettait en garde ses auditeurs contre les dan-
gers � d’une humanit� sans limites �. Propos consternants 
de la part d’un  �lu de la R�publique Fran�aise (Libert�, 
Egalit�, Fraternit�), m�decin de formation  de surcro�t.
Pourquoi tenir un tel propos ? S’agit-il de justifier par 
avance de choix politiques o� il y aurait moins de solidari-
t� � l’�gard des populations d�favoris�es et des �trangers, 
moins de justice sociale et  fiscale, et, � l’inverse, encore 
plus de concessions au monde  de la finance sous pr�texte 
de crise ?
Les limites de l’humanisme ne sont que l’inhumanit� de 
nos comportements, � la fois individuels et institutionnels ; 
et  l’absence de courage politique des �lus pour lutter 
contre ce ph�nom�ne aboutit peu � peu � une situation o� 
le faible est de moins en moins d�fendu face au puissant.
Sont-ce ces m�mes limites qui font dire au Pr�sident de la 
M2A lors de la pr�sentation de ses vœux : � Toute cons-
truction intercommunale est par nature injuste puisqu’elle 
int�gre � chaque �tape les acquis des communes et inter-
communalit�s qui la rejoignent �, et pr�senter ce constat 
comme acceptable, voire in�luctable ?
L’Homme injuste se d�shumanise peu � peu….Danger 
alors, car s’insinuent la m�fiance de l’autre, le rejet de 
l’�tranger ; on s’en prend aux ch�meurs plut�t qu’au ch�-
mage, on d�signe les plus vuln�rables � la vindicte popu-
laire ; on sugg�re que ceux qui n’ont pas de travail sont 
des assist�s et pour la plupart des fain�ants qu’il faudrait 
contraindre � accepter les emplois qu’on leur propose, 
comme si ceux qui pointent � p�le emploi croulaient sous 
les propositions.
Savez vous que le manque � gagner de l’�tat d� � la fuite 
des capitaux vers les paradis fiscaux est quarante fois su-
p�rieur � la fraude � la s�curit� sociale ?
A l’heure des choix qui s’annoncent, il faudra �tre vigi-
lants et rechercher parmi les discours et les promesses, 
toutes ces pseudo-limites pr�textes � toutes les inhumani-
t�s, pour les d�noncer et tenter de les briser.

Pierre SALZE
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Le Fil : O� en est-on, Monsieur le Maire, et com-
ment �volue le site ?
BF : Le d�stockage continue vers la cimenterie Hol-
cim � Altkirch ; ce qui a chang�, c’est qu’� pr�sent 
Holcim prend le produit brut et le tamisage est fait � 
Altkirch, alors qu’il se faisait avant sur le site de 
Feldkirch, ce qui laissait des r�sidus de crible stoc-
k�s sur place qui, � 
l’heure actuelle, ne trou-
vent aucun preneur.
Du cot� d’EcoMix, qui, il 
faut le rappeler, est sous 
le contr�le d’un syndic, le 
processus de nettoyage du 
site suit son cours. La 
soci�t� LOCACIL a �t� 
mandat�e pour charger les 
produits sur des camions.
Le Fil : Cette soci�t�, 
LOCACIL, a un site in-
dustriel � Ungersheim…
BF : oui ; il s’agit d’une EURL au capital de 
15000€ ; dont le g�rant est Monsieur Muller ex 
P.D.G   d’ EcoMix ; elle vient de faire une demande 
de cessation d’activit� sur son site d’Ungersheim et 
cherche a priori � s’installer � Feldkirch sur une par-
tie des terrains qu’occupait pr�c�demment EcoMix 
(source : DREAL) ; il s’agit encore d’installer une 
ICPE sur les terrains � l’arri�re de la voie ferr�e ; ces 
terrains de part et d’autre  de la voie ferr�e sont pro-
pri�t�s de la SCI Alex 2000 dont Madame Muller 
(m�re de Monsieur Muller) est g�rante. Un dossier 
d�claratif a �t� d�pos� � la pr�fecture sur la base du 
code de l’environnement, avec d�livrance d’un r�c�-
piss�.
Le Fil : Alors, voil� Feldkich de nouveau aux prises 
avec une industrie � risque environnemental ?
BF : En fait, j’esp�re que non, car ce r�c�piss� n’est  
qu’un accus� de r�ception du d�p�t d’un dossier. Il 

Le point sur  EcoMix
…..avec Bertrand Felly
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faut savoir que le code de l’environnement et le code 
de l’urbanisme dont d�pend le POS ne sont pas li�s, 
c'est-�-dire que si le code de l’environnement permet 
le d�p�t d’un dossier d’installation d’une ICPE, c’est  
le code de l’urbanisme qui intervient  pour la d�li-
vrance du permis de construire et pour autoriser ou 
non les constructions n�cessaires � l’exploitation de 
l’ICPE selon les crit�res du POS. A ce stade, si l’ICPE 
n’a pas besoin d’installations ou de b�timents pour 
fonctionner, la maire est en droit faire un proc�s verbal 
constatant l’occupation du terrain par une activit� non 
autoris�e. 
Le Fil : Le combat devient juridique ?
BF : Compl�tement ! En juin 2O11, la commune a 
d�pos� une plainte contre X  pour d�p�ts de broyats 
sur le trac� de la piste cyclable ; le parquet a class� 
sans suites la plainte en f�vrier 2012. Actuellement, la 
commune se constitue partie civile aupr�s du juge 
d’instruction, et intente une action au civil pour dom-
mages et int�r�ts pour la remise en �tat des 40 ares de 
terrains pollu�s.
Nous avons aussi d�pos� un recours au tribunal admi-
nistratif contre le r�c�piss� du pr�fet, au motif que le 
dossier de LOCACIL inclut des terrains qui ne sont 
pas de sa propri�t� ; nous sommes en attente de la r�-
ponse.
Pour l’int�r�t de la commune et de ses habitants, notre 
objectif est de faire respecter le code de l’urbanisme, et 
donc le POS, de soutenir le d�stockage d’EcoMix au 
travers du mandataire judiciaire et d’obtenir l’assai-
nissement des 40 ares de terrain pollu�s.

La r�daction

La solidarit�… ?

I l fait moins 10 �C dehors. Ceux qui ont chaud dans les 
maisons culpabilisent parfois un peu en pensant � ceux qui 
ont froid dehors. Surtout qu’on en parle � la t�l�vision, 
alors, si �a existe dans le petit �cran, on se sent un peu 
concern�, forc�ment, parce qu’autrement…
Alors l�, on se demande ce qu’on peut faire, pour faire 
taire la petite voix de la conscience qui se r�veille. Ache-
ter un CD qui parle de ricochets et de puits � creuser, pour 
ceux qui ont faim ? Oui, c’est d�j� pas mal. Et en plus on 
se fait du bien, c’est de la bonne musique. Pour certains, 
�a suffit. Pour d’autres, il s’agit de faire un don en mon-
naie sonnante et tr�buchante � un organisme quelconque. 
Pour d’autres encore, c’est aller donner un peu de son 
temps dans une association en tant que b�n�vole. 
On fait quelque chose. On se d�douane. On n’est pas in-
sensibles, merde, on est humain, non ? Le reste, �a nous 
d�passe, on ne peut rien y faire, ce sont nos politiques qui 
d�cident, tout est entre leurs mains, n’est-ce pas ? 

J’ai l’air un peu cynique, pour le coup, mais je suis 
comme tout le monde, ni pire ni meilleure. Seulement, je 
travaille dans un secteur qui m’oblige � voir, � toucher, � 
exp�rimenter ce que donne l’absence de solidarit� entre 
les �tres humains. Et j’aimerais le temps de quelques mi-
nutes, le temps de lire ce texte, vous faire partager un peu 
de ce v�cu.
Dans la rue, le froid tue, c’est vrai. Mais ce qui tue encore 
plus certainement, plus insidieusement, plus impitoyable-
ment, c’est l’indiff�rence, la solitude, et le manque d’a-
mour. Aucun �tre humain ne peut survivre longtemps sans 
reconnaissance, sans �change, sans amour.
Quand on meurt dans la rue, on y meurt seul, effroyable-
ment seul. Et il y a bon nombre de personnes que j’ai 
connues cette ann�e qui sont mortes, et bien avant la va-
gue de froid, avec pour seules pr�sences � leurs fun�railles 
des personnes pay�es pour �tre l�, des travailleurs sociaux. 
Quand ils avaient encore quelques ressources, il y avait 
aussi quelques compagnons de gal�re. 
Parmi ces gens qui meurent dans la rue, dans l’indiff�-
rence g�n�rale, sans plus personne pour les pleurer, il y a 
des alcooliques, des drogu�s, des malades psychiatriques, 
des personnes bris�es par un v�cu ou une pathologie trop 
compliqu�s pour elles. Des personnes qui se sont mises en 
marge de la soci�t� par leurs comportements 
� inadapt�s �… Souvent, oui, ils ont besoin de drogues 
pour supporter de voir (ou pour ne pas voir) leur vie se 
disloquer. Et souvent ces produits les am�nent � la d�lin-
quance. Et parfois c’est leur maladie qui les y am�ne, et 
parfois m�me les deux m�l�s.

Toujours est-il que ce sont les plus vuln�rables d’entre 
nous, les plus perdus, les plus fragiles, les plus d�sesp�r�s. 
Et quelle r�ponse de la soci�t�, pour eux ? Au mieux, l’in-

NDLR : ICPE : Installation class�e pour l’environne-
ment. POS : Plan d’occupation des sols. EURL : Entre-
prise unipersonnelle � responsabilit� limit�e 

Incendie d’EcoMix  - Feldkirch  - 2009
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diff�rence, au pire, le rejet et le m�pris. Mais non, me di-
rez-vous, puisqu’il y a des organismes comme celui o� je 
travaille pour s’occuper d’eux. Ou pour les � ranger �… 
pour qu’on ne les voie pas trop, pour qu’ils se tiennent � 
peu pr�s calmes… pour qu’ils meurent en silence… Nous 
participons au maintien de la paix sociale…  

Dans mon travail, � propos des personnes que j’ac-
compagne, j’entends parfois des choses terribles : � il fau-
drait l’enfermer � Rouffach �, � il devrait habiter dans une 
tani�re comme un animal �, quand ce ne sont pas des dis-
cours pires encore qui me rappellent une �poque pas tr�s 
lointaine o� l’on cherchait � �liminer les � d�viants �… 
parce que ces personnes en marge et leurs comportements 
� inadapt�s � d�rangent nos habitudes, nos fa�ons de 
faire, notre tranquillit�. Et de ce fait, ils nous font aussi 
peur. Ils semblent incontr�lables, inclassables, incompr�-
hensibles, dangereux.

Si je vous livre tout cela aujourd’hui, c’est peut-�tre pour 
allumer une chandelle dans la nuit. Pour que la prochaine 
fois que vous irez prendre le train � Mulhouse, par exem-
ple, et que vous verrez Monsieur W. faire la manche, vous 
preniez deux minutes pour lui allumer la cigarette que 
vous allez lui donner, le regarder dans les yeux, et �chan-
ger deux ou trois phrases avec lui. Et puis prendre cong� 
en lui disant � au revoir Monsieur, bonne journ�e �. 
Comme vous le feriez avec une personne que vous 
conna�triez, que vous respecteriez. Vous pourriez m�me 
aller sans crainte jusqu’� lui offrir un sourire, pour lui si-
gnifier que vous le reconnaissez comme faisant partie de 
cette grande famille, celle des �tres humains, la v�tre. 

La solidarit�, �a commence par cela ; par de l’humani-
t� ; par l’effort de ne pas d�tourner le regard de ce qui 
nous d�range chez nous. Ne pas oublier sous un panse-
ment cette plaie purulente. Parce qu’on ne peut pas tout 
simplement amputer. C’est un membre trop important, 
une partie trop pr�cieuse de notre humanit�, celle qui re-
pr�sente notre fragilit�. Mettez-la � jour, affrontez la, avec 
vos moyens, aussi petits soient-ils. On n’a pas besoin 
d’accomplir de grandes choses, juste de rabaisser parfois 
un peu son seuil de tol�rance, de baisser les yeux, de se 
laisser toucher un peu, d’offrir un regard, une reconnais-
sance, ne pas porter de jugement. 
Un regard, un sourire, ce n’est pas grand-chose, me direz-
vous. Vous n’aurez peut-�tre pas l’impression d’en faire 
assez. Mais imaginez un peu si tous nous pouvions le 
faire… Sabine Hanauer

« Tout ce que tu feras sera dérisoire, mais il est essen-
tiel que tu le fasses. » Mohandas Karamchand Gand-
hi.

Offres d’emplois :
Recherche pour le monde � venir :

Un �lectricien pour r�tablir le cou-
rant entre les gens qui ne se parlent 
plus.
Un opticien pour changer le regard 
des gens.
Un artiste pour dessiner un sourire 
sur le visage de chacun.
Un professeur de math�matiques 
pour apprendre � compter les uns 
sur les autres.
Un ma�on pour b�tir la paix.
Un chauffagiste pour cr�er de la 
chaleur entre les hommes.
Un mineur pour d�terrer ce qu’il y 
a de bon en nous.
Un b�cheron pour abattre nos fo-
r�ts d’indiff�rence.
Un p�pini�riste pour semer l’ami-
ti�.
Un avocat pour d�fendre la cause 
des plus faibles.
Un Pr�sident de la R�publique 
humble et d�vou�, soucieux de jus-
tice, de libert�, d’�galit�, et de fra-
ternit�.

Et pour les incr�dules… il n’est pas 
interdit de r�ver !... il n’y a pas en-
core de taxe sur les r�ves !

Passer de l’ombre � la lumi�re  - Phil Bootz
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�t� retrouv� cribl� de balles… Il �tait venu � Stras-
bourg demander, dans le pays des droits de l’homme, 
le pays le plus accueillant � ses yeux, protection et 
refuge.  
On entend souvent dire que les �trangers viennent 
facilement en France pour profiter ind�ment des aides 
sociales et qu’ils obtiennent des papiers sans trop de 
difficult�s.

La r�alit� est bien diff�rente. Il n’est pas si simple de 
venir en France. Il ne suffit pas d’avoir un travail ou 
de la famille en France pour obtenir un titre de s�jour, 
une carte de s�jour temporaire valable un an ou une 
carte de r�sident valable dix ans. Il faut remplir certai-
nes conditions, variables en fonction du type de de-
mande. Toutefois, le pr�fet est libre de refuser la d�li-
vrance du titre, m�me si toutes les conditions sont 
remplies. Et ils ne se g�nent pas, certains pr�fets �tant 
particuli�rement z�l�s en la mati�re.

Les �trangers co�tent cher � la France !
Les �trangers sont une tr�s bonne affaire pour l'�cono-
mie fran�aise : ils re�oivent de l'Etat 47,9 milliards 
d'euros, mais ils reversent 60,3 milliards. Autant dire 
un solde positif de 12,4 milliards d'euros pour les fi-
nances publiques. On constate d’ailleurs que la popu-
lation active immigr�e issue des pays du Sud occupe 
essentiellement des emplois peu qualifi�s et p�nibles, 
souvent des emplois dont les autres ne veulent pas 
vraiment. 90 % des autoroutes ont �t� et sont construi-
tes et entretenues avec de la main d'œuvre �trang�re. 
Sans immigr�s, les prix � la consommation (produits 
agricoles et autres) seraient bien plus �lev�s, la main 
d'œuvre �trang�re �tant bien moins pay�e.

La France, est la 5�me puissance �conomique mon-
diale, et  quelques dizaines de milliers de r�fugi�s 
menaceraient un pays de 65 millions d’habitants ?
Allons-nous rester aveugles � ces inhumanit�s ? 
L’histoire nous a pourtant d�j� appris quels peuvent 
en �tre les dangers. De plus, compar�e � certains voi-
sins europ�ens, la France n’est plus un pays d’immi-
gration massive. Le taux d’�trangers vivant en France 
par rapport � la population totale �tait de 7% en 2004, 
contre 20% en Suisse et 10 % en Autriche. De m�me, 
en 2004, la France comptait 3,2 millions d’�trangers 
tandis que l’Allemagne en accueillait plus du double.

Frauder, c’est voler ! proclamait derni�rement 
aux bancs de l’Assembl�e Nationale ce d�put�. Il faisait 
�cho aux m�mes propos de plusieurs ministres  en mon-
trant du doigt ces salari�s usant et abusant des arr�ts 
maladies, touchant ainsi malhonn�tement des rembour-
sements de la s�cu, provoquant son d�ficit. (Les indem-
nit�s journali�res totales ne repr�sentent que 2,5% du 
budget de la S�curit� Sociale). � C’est tout de m�me de 
l’argent public que ces gens, sans beaucoup de scrupu-
les touchent! � Merci pour la le�on de morale. Mais au 
fait, Monsieur le donneur de le�ons, vous-m�me, n’�tes-
vous pas d�put�, maire, pr�sident de communaut� d’ag-
glom�ration ? A ce titre ne touchez-vous pas 7100,15€ 
en temps que d�put�, plus 6412€ pour les indemnit�s de 
frais de mandat,  3421,32€ comme maire (commune de 
+ de 20 000 habitants) et 4181,62€ au titre de votre pr�-
sidence d’une communaut� d’agglom�ration ? Soit un 
total mensuel de 21115,09€, exactement 20451,11€ 
apr�s �cr�tement. Et je ne parle pas de votre pension 
que vous touchez, ce qui est normal, pour votre retraite 
professionnelle. Que l’on nous explique comment il est 
possible de remplir correctement toutes ces fonctions 
dans une journ�e de 24h… � C’est tout de m�me de 
l’argent public que ces gens, sans beaucoup de scrupu-
les touchent! � disiez-vous ! Merci pour la le�on de mo-
rale….

Il est inacceptable de d�signer les salari�s en arr�t mala-
die comme responsables des d�ficits de la S�curit� So-
ciale. Il est plus inacceptable encore de d�signer tous 
les salari�s comme des fraudeurs potentiels.

Il y a de plus en plus d’�trangers en France !
Non, de moins en moins ! 
3 005 113  en 2008  et 2 865 748 en 2010 (r�sidents 
n’ayant pas la nationalit� fran�aise). En 2010, 52762 
personnes ont fait une demande d’asile � la France 
(demandant refuge et protection), 5096 ont re�u le droit 
de rester en France, les autres sont expulsables. M�me, 
parfois,  lorsque les preuves de meurtre du conjoint, les 
tortures, et viols sont prouv�s. La pr�fecture de Stras-
bourg avait ainsi expuls� un Sri-lankais qui avait �t� 
emprisonn�, tortur�, pour des raisons politiques. Son 
fr�re avait �t� assassin� dans son pays d’origine. Quel-
ques mois apr�s son expulsion la nouvelle est arriv�e 
(dans l’association strasbourgeoise qui l’avait aid� � 
faire son dossier). Le corps d’Elanchelvan Rajendram a 

Idées reçues et courte vue

N U M É R O 2 6  



Nous ne pouvons pas accueillir toute la mi-
sère du monde !
Si cette expression est vraie dans la v�rit� qu'elle 
�nonce, elle est souvent le signe d'une peur incons-
ciente de voir trop de pauvres autour de chez soi. N�an-
moins, elle souligne assez justement que les migrations 
aujourd'hui sont fortement li�es aux nouvelles formes 
qu’elles prennent dans le contexte actuel de la mondia-
lisation. Mondialisation domin�e par la finance et une 
�conomie au service des puissants.

En 2011 les entreprises du CAC 40 ont vers� 45 mil-
liards d’euros de dividendes � leurs actionnaires : soit + 
15% par rapport � 2010. Combien de suppressions 
d’emplois et de d�localisations d’entreprises cela repr�-
sente-t-il ?

Est-il normal que, en cas de crise, les banques priv�es, 
qui se financent habituellement � 1 % aupr�s des ban-
ques centrales, puissent b�n�ficier de taux � 0,01 %, 
mais que, en cas de crise, certains Etats soient oblig�s 
au contraire de payer des taux 600 ou 800 fois plus �le-
v�s ?

Dans de nombreux pays, les peuples souffrent des plans 
d'aust�rit� impos�s par des gouvernements auxquels les 
march�s financiers n'acceptent plus de pr�ter quelques 
milliards � des taux d'int�r�t inf�rieurs � 6, 7 ou 9 % ! 
Asphyxi�s par de tels taux d'int�r�t, les gouvernements 
sont "oblig�s" de bloquer les retraites, les allocations 
familiales ou les salaires des fonctionnaires et de cou-
per dans les investissements, ce qui accro�t le ch�mage.
Alors il est facile de trouver des responsables, de d�si-
gner l’�tranger comme responsable, de dresser une po-
pulation contre une autre.

Pourtant, il n’existe pas de peuple qui ne soit le r�sultat 
d’un m�tissage culturel, remontant parfois tr�s loin 
dans le temps, ni de culture qui n’ait �t� influenc�e par 
des �l�ments ext�rieurs.

Accepter la diff�rence et l’accueillir dans ce qu’elle a 
de meilleur. Cette dynamique positive tient compte des 
le�ons de l’Histoire qui nous montrent combien les 
cultures les plus riches sont celles qui ont su profiter 
des diff�rences et int�grer les apports positifs des mi-
grants.
La peur est mauvaise conseill�re puisqu’elle est � l’ori-
gine des plus grands d�sastres de l’Histoire.

Jean-Marie Romann

NB : Tous les chiffres sont consultables sur les sites 
internet minist�riels.

Rappel du contexte… 

Le Pr�sident du Comit� d’experts charg� du devenir 
de StocaMine a pr�sent� le 4 avril 2011 � Wittelsheim, 
un premier rapport sur le d�stockage. Duquel il ressort 
que l’op�ration serait � tr�s compliqu�e mais techni-
quement r�alisable �.DNA du 7 /4/11.

Le 8 Juillet 2011, la presse locale nous informe que les 
44000 tonnes de d�chets industriels de StocaMine res-
teront probablement enfouies � 500 m�tres sous 
terre. Hormis les 2400 tonnes de mercure, les d�chets 
d�clar�s les plus dangereux, qui seront ressortis. C’est 
en tout cas l’orientation du rapport rendu par les ex-
perts.

� noter (L’Alsace du 6 juillet 2011) que le comit� de 
pilotage reconna�t qu’il n’y a pas eu unanimit� en son 
sein. Ce sont les experts suisses, mandat�s par les asso-
ciations environnementales, qui ont oppos� leur veto.

La CLIS (commission locale d’information et de sur-
veillance) a pris acte du rapport des experts. L’exploi-
tant StocaMine va d�sormais �laborer un dossier pr�-
sentant sa solution pour la fermeture du site.

La DREAL (direction r�gionale de l’environnement, de 
l’am�nagement et du logement, ) en �tudiera la receva-
bilit�. Puis la CLIS ainsi que les divers conseils muni-
cipaux et les services de l’Etat rendront leurs avis avant 
l’enqu�te publique et au final l’arr�t� pr�fectoral.
Tout le processus devrait aboutir fin 2012.
Pour un d�marrage des chantiers importants en 2014. 
Fin probable des travaux en 2017 pour un co�t total de 
70 � 100 millions d’euros.

Le Collectif Destocamine continue � informer les com-
munes, � mobiliser toutes les forces vives du territoire, 
tant les pouvoirs publics que la soci�t� civile, apportant 
arguments et t�moignages par des r�unions publiques, 
des d�bats contradictoires, des courriers de relance au-
pr�s des �lus, des conf�rences, et de  manifestations.
Il ne rel�che ni la mobilisation ni la pression en faveur 
du retrait total des d�chets enfouis par StocaMine � 
la mine Joseph-Else � Wittelsheim, motiv�s par le prin-
cipe de pr�caution, et la sauvegarde de la nappe phr�a-
tique.

Le point sur le dossier 
StocaMine
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Six mois apr�s la parution du rapport du 
Comit� de Pilotage, 104 �lus dont 84 Alsa-
ciens se sont prononc�s pour le d�stockage 
total…

Pour eux, c’est clair, � Tous les d�chets doivent �tre 
sortis �
Plusieurs �lus du Bassin potassique (Bertrand Felly, 
maire de Feldkirch, Jean-Claude Mensch, maire d’Un-
gersheim, Jacques Muller, ancien S�nateur, maire de 
Wattwiller  et Denis Riesemann, maire de Wittelsheim, 
Antoine Hom�, maire de Wittenheim) demandent la 
transparence sur les �tudes en cours  et surtout, refusent 
le recours au  confinement. 
Ils sont de bords politiques tr�s diff�rents, mais se re-
trouvent � 100 % sur ce dossier  et  l’avenir  du stockage 
de d�chets dangereux ; ils s’unissent pour  lancer un 
appel au public : � Dans la mesure o� on n’entend plus 
parler de ce dossier, on se doit de le remettre sur la 
place publique, surtout face aux hypocrisies qu’il 
contient… � insiste Jacques Muller.

Les cinq maires ont �crit � Nathalie Kosciusko-Morizet, 
la ministre de l’Ecologie, pour d�noncer le manque de 
transparence sur les �tudes en cours. � Le rapport essen-
tiel, celui de la Dreal, n’a �t� rendu public que gr�ce � 
des fuites sur internet ! � raconte Jacques Muller. � Or il 
est tr�s critique par rapport aux propositions de l’exploi-
tant StocaMine. C’est sans doute pour cela qu’il est g�-
nant… �

Dans ce rapport, il est ainsi not� que � le sc�nario r�ver-
sibilit� a �t� trop vite �cart� �, � l’irr�versibilit� du bloc 
15 ne doit pas constituer un a priori : une telle d�cision 
doit �tre motiv�e, l’�tude d’impact sur les enjeux � long 
terme est insuffisante �. 

Les �lus ne sont pas d’accord et d�noncent des propos   
�scandaleux � et � inadmissibles �.
� Nous estimons que les d�chets doivent �tre sortis, � 
assure Jacques Muller. � Les mineurs aussi sont d’ac-
cord avec le d�stockage. Et si les professionnels qu’ils 
sont disent qu’on peut les sortir, il faut les �couter ! �. 
Ce que confirme Jean-Claude Mensch, ancien mineur.
�Les mineurs ont toujours trouv� des solutions pour 

acc�der partout. Le d�stockage ne pose pas de probl�me 
technique que l’on ne puisse r�soudre. Et c’est la seule 
solution pour pr�server la nappe phr�atique �.

Le 21 octobre 2011, le Conseil R�gional vote � l’unani-
mit� une motion pour le d�stockage total.

Le 20 d�cembre 2011, le Conseil municipal de Feld-
kirch vote  la motion relative au site de stockage de Sto-
caMine soutenue par le Conseil r�gional d’Alsace.

Le 23 Janvier 2012, le conseil municipal de Staffelfel-
den � l’unanimit�, apporte son soutien au collectif 
Destocamine. � Il faut sortir tous les d�chets, les mi-
neurs ont le savoir-faire n�cessaire. �

le 17 f�vrier 2012, � l'unanimit�, le Conseil G�n�ral 
68 demande � l’�tat de faire proc�der sans d�lai au 
d�stockage de tous les d�chets nocifs et de s’engager 
sur un calendrier complet pour l’assainissement d�fi-
nitif du site.

Des �lus qui se prononcent pour un d�s-
tockage partiel ou qui �mettent des r�ser-
ves…

R appelez-vous, le 28 juin 2011, les DNA nous 
informent que le collectif Destocamine avait appel� � 
un sit-in sur le parvis de la mairie de Cernay afin d’in-
terpeller le d�put�-maire Michel Sordi qui s’exprime 
ainsi:
� Je ne prendrai pas position aujourd’hui, alors que les 
experts vont bient�t rendre leurs conclusions, et je 
n’ai aucune raison de ne pas leur faire 
confiance… �Et d’ajouter : � S’il y a un risque pour la 
nappe phr�atique, je ne suivrai pas et je demanderai le 
d�stockage. �
L’Alsace du 16 octobre 2011 cite les propos de Mi-
chel Sordi qui se prononce � pour le d�stockage des 
d�chets mercur�s qui, selon le rapport du Comit� de 
Pilotage, pr�sentent un danger . En revanche, les d�-
chets amiant�s, sans danger, peuvent rester au fond �.

Le 20 d�cembre 2011, le conseil municipal de Berr-
willer, rappelant que la d�cision d�finitive appartient � 
l’�tat, estime que : 

La protection de la nappe phr�atique reste un en-
jeu non-n�gociable, 

La s�curit� du personnel est une exigence sur la-
quelle on ne peut n�gocier,

Le d�stockage total des 44000tonnes de d�chets 
semble plus que p�rilleux pour le personnel et 
pour l’environnement, 

Il faudrait un d�stockage des d�chets toxi-
ques (d�riv�s mercuriels entre autres) vers un 
site alternatif de stockage qui remplisse toutes 
les conditions de s�curit�

Ainsi que la mise en place d’un comit� de suivi

Le 25 Janvier 2012, le conseil municipal de Bollwiller 
adopte � l’unanimit�, une motion pr�sent�e par Jean-
Pierre Beltzung et Evelyne Hartmann, intitul�e � il 
faut d�stocker tous les d�chets �. Elle incite aussi � la 
prudence, en demandant que soit forg�e � une techni-
que de d�stockage au fur et � mesure des difficult�s 
rencontr�es �, et que le bloc 15 soit trait� � en fonc-
tion de la situation d�couverte au fond �.
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Des �lus en attente d’une prise de posi-
tion...

Le maire de Kingersheim, Jo Spiegel, pour qui la 
protection et la pr�servation de la nappe phr�atique 
sont � un enjeu non-n�gociable � se prononcera quand 
la situation sera plus � claire � (DNA du 10 juillet2011).
Lors d’un conseil municipal, les DNA relatent le 2 no-
vembre 2011 que � pour les �lus, la pr�servation de la 
nappe phr�atique et la qualit� d�mocratique du d�bat 
public ne sont pas n�gociables d’un processus qui doit 
tenir compte de 3 exigences essentielles:
� savoir un d�stockage des d�chets (le cas �ch�ant) en 
�tant assur� de leur destination pour ne pas prendre un 
risque ailleurs ; la cr�ation d’un comit� de suivi pour 
�valuer � intervalles r�guliers le dispositif mis en place ;  
et enfin la prise en charge du personnel en s’assurant de 
sa s�curit� et de l’absolue n�cessit� de l’�vacuer s’il 
existe une vraie dangerosit�. En sachant que � si les �lus 
locaux surveillent de pr�s le dossier et sont intransi-
geants sur les pr�conisations, ils n’ont pas vocation � se 
substituer au r�le de l’�tat � a pr�cis� le maire.

La M2A, le 19 d�cembre 2011 : la motion attendra !
Un rapport sur le renouvellement des repr�sentants de 

l’agglom�ration au sein de la Commission locale d’in-
formation et de surveillance (CLIS) de StocaMine a 
montr� que la M2A n’est pas encore pr�te � adopter une 
position commune sur ce sujet sensible. 
La conseill�re Cl�o Schweitzer a demand� au pr�sident 
Bockel si sa position avait �volu� sur le sujet. Le pr�si-
dent d�l�gu� Jo Spiegel estime � qu’on ne peut pas faire 
moins aujourd’hui dans l’agglom�ration  que ce qu’a 
d�cid� le conseil r�gional d’Alsace. D’une certaine ma-
ni�re, je pense que la d�cision…que je soumets � l’en-
semble des coll�gues n’est pas tout ou rien, mais c’est 
de dire que, compte tenu de l’impact environnemental, 
c’est le d�stockage � condition qu’on me d�montre 
qu’on peut restocker dans des conditions justes. �
Il r�clame un comit� de suivi pour assurer une �valua-
tion des risques de travail.
Quant au  vice-pr�sident Antoine Hom�, apr�s avoir 
rappel� que la R�gion avait adopt� une motion � l’una-
nimit� pour le d�stockage int�gral, il r�affirme  �qu’une 
position de la M2A sur ce point demandant �galement le 
d�stockage total des d�chets et pr�servant ainsi l’avenir 
de la nappe phr�atique et l’avenir de nos enfants serait, 
� mon sens, n�cessaire et utile. � Le vice-pr�sident Ber-
trand Felly dit  ne pas �tre d’accord avec la position de 
Jo Spiegel … � Pour moi c’est le d�stockage clair, net et 
pr�cis.�
Le vice-pr�sident Richard Lasek insiste sur la n�cessit� 
de � donner d’abord l’information � chacun des conseil-
lers municipaux…on n’a pas eu le temps de d�battre et 
il me sera difficile de prendre une position ici �. 

Le conseiller Daniel Leggeri, qui a eu l’occasion de 
visiter StocaMine, affirme que � c’est tr�s dange-
reux � et pense � que certains produits qui sont cass�s 
doivent d’abord �tre reconditionn�s.�
Le pr�sident Bockel conclut : � Je ne vois pas d’ob-
jection …� ce qu’on puisse se retrouver autour d’un 
texte et se d�terminer �, mais plus tard…

Sans avis, � ce jour les communes de  Lutterbach, 
Pulversheim, Pfastatt, Richwiller,  Ruelisheim (site 
de Destocamine).

Le maire de Mulhouse se range derri�re 
la d�cision de l'�tat et botte en touche…

Par courrier du 25 JANVIER 2012, le maire de 
Mulhouse rappelle qu’ � au sein de Mulhouse Alsace 
Agglom�ration, avec mes coll�gues, nous poursuivons 
nos �changes sur ce sujet complexe dont il convient 
de rappeler que la d�cision d�finitive appartient � l’�-
tat �..

Le combat continue...

Le collectif DESTOCAMINE a engag� une d�-
marche vers l’Europe aupr�s de Janez POTOCNIK 
(commissaire europ�en � l'environnement) par cour-
rier du 13 octobre 2011 dont nous transmettons un 
extrait :
� Nous souhaitons attirer votre attention, ainsi que 
celle des �lus des pays limitrophes et riverains de la 
nappe phr�atique rh�nane, sur l’enjeu que repr�sente 
la fermeture de l’entreprise StocaMine. 
Il y a aujourd’hui d�bat entre les partisans du d�stoc-
kage total des 44 000 tonnes de d�chets, seule garan-
tie pour pr�venir une pollution de la nappe phr�atique, 
et la volont� du liquidateur, missionn� par l’�tat fran-
�ais, de tout enfouir d�finitivement. 
La menace qui p�se sur la nappe rh�nane est trans-
frontali�re et concerne les g�n�rations futures, elle ne 
saurait vous laisser indiff�rent. 
Nous sollicitons votre intervention pour que la d�ci-
sion de fermeture de l’entreprise StocaMine aille dans 
le sens de l’int�r�t g�n�ral des populations du Bassin 
Rh�nan, en garantissant la pr�servation de la plus 
grande nappe phr�atique d’Europe. �*

Cette requ�te a �t� prise en compte le 20 jan-
vier 2012 : � la plainte sera examin�e au regard du 
droit communautaire applicable �.

Une lettre a aussi �t� envoy�e � M. Perret, Pr�fet du 
Haut-Rhin le 20 janvier 2012
� Le collectif DESTOCAMINE m’a charg� de vous 
rappeler notre demande d’entrevue formul�e le 18 
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octobre 2011, suite � la r�union de concertation et d’information du 14 octobre 2011…Nous vous demandons donc 
de bien vouloir nous recevoir vendredi 10 f�vrier 2012 � 15H00 �.
Sans �cho � ce jour, les portes restent closes ! Nicole Felly

* NDLR : Article 174 du Trait� de la CEE : "La politique de la Communaut� dans le domaine de l’environne-
ment vise un niveau de protection �lev� (…). Elle est fond�e sur les principes de pr�caution et d’action pr�ven-
tive, sur le principe de la correction, par priorit� � la source, des atteintes � l’environnement et sur le principe 
du pollueur payeur… �

P A G E 8 N U M � R O 2 6  

En lisant le dossier StocaMine, on pourrait avoir l’impression que, 
seules se pr�occupent de la s�curit� des personnels appel�s � un �ventuel 

d�stockage, les personnes qui se rangent derri�re l’avis des experts. Ils n’ont tout de m�me pas le monopole de 
ce souci de s�curit� !
En effet, les maires ou les collectivit�s qui plaident pour le d�stockage int�gral, ne sont pas des inconscients et 
mettent aussi au centre de leurs pr�occupations la s�curit� des personnes ; mais au vu de la divergence entre 
experts, ils restent persuad�s que des solutions techniques permettant un d�stockage total et en toute s�curit� 
existent ou existeront pour autant qu’on se donne la peine de les chercher. 
Les valses- h�sitations, les tergiversations voire les manipulations m’exasp�rent, aujourd’hui nous savons com-
bien cela va co�ter mais s’il faut le faire plus tard,  quels seront les co�ts ?? Nicole Felly

Billet d’humeur...

Message d’Alain Beretz, 
pr�sident de l’Universit� de 

Strasbourg, concernant l’accueil 
des �tudiants �trangers.

� L’universit� de Strasbourg est fi�re d’accueillir 21 
% d’�tudiants �trangers. Leur pr�sence, outre qu’elle 
ouvre l’esprit � d’autres cultures et nourrit l’atout de la 
diversit�, contribue � renforcer l’attractivit� internatio-
nale de l’offre de formation de l’universit� et de sa 
recherche.
Ces �tudiants, qui ont le m�rite de se confronter � un 
environnement nouveau et exigeant, vivent, lorsque 
leur parcours acad�mique n’est pas lin�aire et qu’ils 
se voient de ce fait refuser leur titre de s�jour, dans 
un �tat de tension intol�rable. Et force est de consta-
ter que le nombre de ceux d’entre eux qui sont sous la 
menace d’une obligation de quitter le territoire tend 
h�las � augmenter.

M�me si le Pr�fet et ses services ont accept� de re-
consid�rer au cas par cas certaines situations indivi-
duelles pour lesquelles des �l�ments p�dagogiques 
pr�cis ont pu �tre mis en avant par le pr�sident de l’u-
niversit�, plusieurs proc�dures d’expulsion n’ont pu 
�tre suspendues. Or les progr�s de ces �tudiants �tran-
gers, m�me mineurs, de m�me que leur assiduit� aux 
cours et aux examens, et leur motivation � conduire 
leur projet de formation � son terme doivent �tre pris 
en compte, quand bien m�me la r�ussite globale du 
parcours engag� n’est pas encore au rendez-vous. 
L’universit� de Strasbourg, forte de sa tradition hu-

maniste, se tourne vers les autorit�s de l’�tat pour que 

cessent ces tracas qui emp�chent des jeunes d’�tudier 
dans des conditions sereines, indispensables � leur 
r�ussite. La communaut� universitaire demande que 
tout �tudiant engag� dans un cursus et dont l’assiduit� 
est reconnue par le corps enseignant, puisse avoir la 
possibilit� de se pr�senter � l’ensemble des �preuves 
par lesquelles il est susceptible de valider le semestre 
en cours. 
Mais l’universit� faillirait � son devoir si elle se 

contentait de r�agir � des situations d’urgence. L’uni-
versit� de Strasbourg mettra donc en place une s�rie 
de mesures pr�ventives visant � am�liorer la prise en 
charge, l’orientation et le suivi des �tudiants �tran-
gers, en y associant tous les acteurs, enseignants, �tu-
diants, personnels et associatifs. Le pr�sident de l’uni-
versit�, lors de la conf�rence mensuelle qui les r�unis-
sait le mardi 6 mars, a invit� les directeurs de compo-
santes � rendre attentifs les responsables p�dagogi-
ques � exercer une vigilance particuli�re pour pouvoir 
traiter le plus en amont possible les cas d�licats.

Il est aussi du devoir de la pr�sidence de l’universit� 
de mettre en garde contre toute vell�it� d’instrumen-
talisation, par quelque groupe que ce soit, de ce qui 
doit rester une noble cause. Les exc�s de vocabulaire 
et les comparaisons hasardeuses ne sont pas de mise 
sur un sujet aussi grave. L’humanisme aux multiples 
racines, dont l’universit� de Strasbourg est le fruit et 
assume l’h�ritage, commande que tout �tudiant, 
quelle que soit son origine, soit trait� avec dignit�. 
Avant d’�tre des �trangers ou des Fran�ais, ce sont 
d’abord les �tudiants de notre universit�. Nous som-
mes exigeants avec eux. Mais la mission que l’�tat 
lui-m�me nous confie nous rend aussi exigeants pour 
eux ! � 


